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REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Article premier : Objet et étendue de la consultation

1.1 - Objet de la consultation

Le marché est passé en procédure adaptée en application des articles 28 (marché passé selon la procédure adaptée) – décret n° 2006-975 du 1er août 2006, dispositions modifiées par le décret n°2008-1355 du 19 décembre 2008 et de l’article 77 (marché à bons de commande)du code des Marchés Publics – décret n° 2006-975 du 1er août 2006, dispositions modifiées par le décret n°2009-1086 du 02 septembre 2009

Il s’agit d’un marché fractionné à bons de commande, il est constitué par un lot unique selon la définition de l’article 77 du Code des Marchés

Lieu(x) d’exécution : 

· Sur chaque site il y a plusieurs composantes (UFR), chaque UFR est divisée en plusieurs services.
Sainte-Marthe
· Bâtiments Nord, Sud et Pôle Sportif Universitaire et de Recherche (UFR STAPS/SUAPS)
74, rue Louis Pasteur

84000 AVIGNON 

· UAPV Services Centraux,

· Pôle Sportif Universitaire de Recherche

· UFR Lettres,

· Service Commun de la Documentation  (B.U.),

· Service Commun Universitaire d’Information et d’Orientation (S.C.U.I.O.),

· UFR Sciences Langages Appliqués (S.L.A),

· UFR Sciences Juridiques Politiques et Economiques (Droit),

· Centre des Ressources Informatiques (CRI),

· Centre Universitaire de Formation des Enseignants et des Formateurs (C.U.F.E.F),

· Service des Relations Internationales (S.R.I),

Site Agroparc
· Institut Universitaire de Technologie (I.U.T)

337, Chemin des meinajaries

84911 AVIGNON Cedex 9

· C.E.R.I
339, Chemin des meinajaries

84911 AVIGNON Cedex 9

· Bâtiment Agrosciences
301, rue Baruch de Spinoza

B.P. 21239

84916 AVIGNON Cedex 9

Site centre ville
· 58ème R.I.
28, rue du 58ème R.I

84 000 AVIGNON 

· UFR Sciences
33, rue Louis Pasteur

84000 AVIGNON 

· Formation continue - Chabran
1, chemin de Saint-Jean

84916 AVIGNON Cedex 9

  1.2 - Décomposition de la consultation

Il s’agit d’un marché fractionné à bons de commande, il est constitué par un lot unique selon la définition de l’article 77 du Code des Marchés.

 Le marché sera attribué à un seul fournisseur avec avec un montant minimum de 30 000 Euros et un montant maximum de 85 000 Euros HT  pour la durée totale du marché.
1.3 - Conditions de participation des concurrents

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600  Euros T.T.C. 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché.
1.4 - Nomenclature communautaire

La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des marchés européens (CPV), sont : 
- 30125100-2 : cartouches de toner

- 30192113-6 : cartouches d’encre

- 30237320-8 : disquettes

- 30237380-6 : CD-ROM
Article 2 : Conditions de la consultation

2.1 - Durée du marché - Délais d’exécution
Le présent marché est conclu à compter de la notification du marché pour une période de 2 ans, soit du 01 septembre 2010 au 31 août 2012.

Dans l’hypothèse où le titulaire disparaîtrait par fusion avec une autre société, il est précisé que la mise au point de l’avenant de transfert est subordonné à la réception  immédiate par la Personne Représentant le pouvoir adjudicateur de l’acte portant la décision de fusion et de la justification de son enregistrement légal. A défaut, l’Université d’Avignon se réserve le droit de résilier le marché sans indemnisation.

 2.2 - Options


Les produits compatibles neufs et les produits compatibles remanufacturés seront proposés par les candidats en options (annexe II et III) de l’acte d’engagement
2.3 – Modifications de détail au dossier de consultation


Sans objet
2.4 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
 2.5 - Mode de règlement du marché et modalités de financement
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
2.6 – Conditions particulières d’exécution

Cette consultation ne comporte aucune des conditions particulières d’exécution visées par l’article 14 du Code des marchés publics.

Aucune prestation n’est réservée au profit d’entreprises ou d’établissements visés par l’article 15 du Code des marchés publics.
Article 3 : Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 

· Réglement de consultation (R.C)

· Acte d’engagement et ses annexes (A.E)

· Cahier des Clauses Particulières ( C.C..P.)
· Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat.

Il est remis sur place auprès du Service Achats-Marchés ou adressé par courrier sur demande écrite des candidats (courrier, fax ou courriel), auprès de :
Philippe ADRIAN
Université D’Avignon et des Pays de Vaucluse

service achats-marches

Case 36 - Bureau 3E05
74, rue Louis Pasteur

84 029 Avignon cedex 1

Tél : 04.90.16.28.42
Fax. : 04.90.16.25.89
e-mail : service-achats@univ-avignon.fr
A  réception de la demande, le dossier sera envoyé par courrier électronique  avec accusé de réception.
Article 4 : Présentation des offres
Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française.

Elles seront exprimées en EURO.
4.1 - Documents à produire
Chaque candidat aura à produire un projet de marché comprenant les pièces suivantes, datées et signées par la personne habilitée à  engager la société :
· Candidature
· Si le candidat fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure équivalente, la copie du jugement attestant que le candidat est autorisé à poursuivre son activité pendant la durée du marché.

· Une déclaration sur l’honneur du candidat justifiant qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du CMP.
· DC4 (lettre de candidature) dûment renseignée et signée par la personne habilitée a engager la société 
· DC5 (déclaration du candidat) et notamment les rubriques A-B-C-D1-D2-E1-E2-F-H-I-J dûment renseignée et signée par la personne habilitée à  engager la société  
· DC 6 (Déclaration relative à la  lutte contre le travail dissimulé) dûment renseignée et signée
· Les renseignements permettant d’évaluer le capacités professionnelles, techniques et financière du candidat
· Déclaration concernant le chiffre d’affaire global et le chiffre d’affaires concernant les prestations auxquels se réfère le marché, réalisés au cours des trois derniers exercices

· Présentation d’une liste principales de fournitures ou des principaux services fournis au cours des trois dernières années, indiquant notamment le montant, la date et le destinataire public ou privé .

· Certificats de qualifications professionnelles

La preuve de la capacité de l’entreprise peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des références de prestations similaires attestant de la compétence de la société à réaliser la prestation pour laquelle elle se porte candidate.
· Offre : 

- L’acte d’engagement  et ses annexes, complété et signé par  la personne habilitée à engager l'entreprise candidate., les annexes doivent être également datées et signées.

- Le Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.),cahier ci-joint à accepter sans modification , signé par  la personne habilitée à engager l'entreprise candidate, 

- Un mémoire justificatif des dispositions que l’entreprise se propose d’adopter pour l’exécution des prestations. Ce document comprendra toutes justification et observation du soumissionnaire.

Article 5 : Jugement des offres
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles 52 à 55 du Code des marchés publics : 
	Qualité
	60%
	Prix
	40%

	Capacité technique
	45 %
	
	

	Mémoire technique
	15 %
	
	


L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre incomplète sera immédiatement écartée.

Le jugement des offres donnera lieu à un classement des offres. L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles 46-I et 46-II du Code des marchés publics. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur à l’attributaire pour remettre ces documents sera indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 10 jours.
Article 6 : Conditions d’envoi ou de remise des plis

En application du décret n° 2002-692 du 30 avril 2002 abrogé par le décret n°2006-975 du 1er août 2006 - art. 7 (V) JORF 4 août 2006 en vigueur le 1er septembre 2006, les candidats doivent choisir entre, d’une part, la transmission électronique de leurs candidatures et de leurs offres et, d’autre part, leur envoi sur un support papier ou, le cas échéant, sur un support physique électronique. De ce fait, si une candidature ou une offre était remise à la fois sous forme électronique et sous forme papier, elle serait déclarée irrecevable.
Seuls seront ouverts les plis reçus dans les conditions prévues ci-dessus au plus tard le : 

Mardi 6 juillet 2010 à 12 heures 00
Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté identifiant de façon lisible l’entreprise et portant les mentions :

Offre pour :
« Achat de consommables informatiques pour l’Université d’Avignon 

et des Pays de Vaucluse»
Marché 10003
NE PAS OUVRIR
Ce pli doit contenir les pièces de l’offre définies à l’article 4.1 du présent document et devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante :

Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Service Achats-Marchés

M. Philippe ADRIAN

74, Rue Louis Pasteur

Case 36
Bureau 3E05
84029 Avignon CEDEX 1 
Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs.
Le dépôt des enveloppes ne sera pas possible sur place les mercredis après-midi.
Article 7 : Renseignements complémentaires
7.1 - Demande de renseignements

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande à :

	Renseignement(s) administratif(s) :
Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Service Achats-Marchés

Philippe ADRIAN
74, Rue Louis Pasteur

Bureau 3E 01
84029 Avignon CEDEX 1

Tél : 04 90 16 28 42
Fax : 04.90.16.25.89

Service-achats@univ-avignon.fr
	


Une réponse sera alors adressée, par écrit, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier 6 jours au plus tard avant la date de remise des offres.

7.2 – Documents complémentaires

    Les documents complémentaires sont envoyés dans les 6 jours qui suivent la réception de la demande
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